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1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente norme s'applique aux produits végétaux sous leur forme séchée ou déshydratée en tant qu’épices, 
tels que définis à la section 2.1 ci-dessous, proposés pour la consommation directe, en tant qu’ingrédients 
dans la transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Elle exclut les produits 
destinés à la transformation industrielle.  

2. DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 

Le curcuma séché ou déshydraté est le produit obtenu à partir du séchage ou de la déshydratation des 
rhizomes primaires (bulbes) ou secondaires (doigts) des plantes de Curcuma longa L. de la famille des 
Zingiberaceae comme décrit dans le tableau 1.  

Tableau 1: Nom commun et nom scientifique du curcuma séché ou déshydraté 

Nom commun  Nom commercial Nom scientifique 

Curcuma  Curcuma Curcuma longa L. (Curcuma domestica Valeton) 

2.2 Modes de présentation 

Le curcuma séché ou déshydraté peut être:  

- entier ou en doigts de différentes tailles, qui peuvent être coupés aux deux extrémités avec la forme 
circulaire aplatie intacte;  

- en morceaux comprenant divers modes de présentation coupés, coupés en dés ou en tranches; 

- en poudre/moulu.  

D'autres modes de présentation nettement différents de ces trois sont autorisés, à condition qu'ils soient 
étiquetés en conséquence.  

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  

3.1 Composition 

Le curcuma séché ou déshydraté tel que décrit à la section 2.1 ci-dessus doit être conforme aux exigences 
énoncées à l’annexe I.  

3.2 Facteurs de qualité 

3.2.1 Odeur, saveur et couleur  

Le produit doit avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques, qui peuvent varier en fonction de 
facteurs/conditions géo-climatiques et être exempt de toute odeur, saveur ou couleur étrangère, en particulier 
de rancissement et de moisi.  

3.2.2 Caractéristiques chimiques et physiques  

Le curcuma séché ou déshydraté doit satisfaire aux exigences spécifiées à l’annexe I (Caractéristiques 
chimiques - tableau A1 et Caractéristiques physiques - tableau A2). Les défauts admis ne doivent pas affecter 
l'aspect général du produit en ce qui concerne sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage.  

3.2.3 Classification (facultative)  

Lorsque le curcuma séché ou déshydraté est commercialisé comme un produit classifié, les caractéristiques 
physiques et de l’annexe I s’appliquent en tant qu'exigences minimales.  

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau III de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
(CXS 192-1995)1 sont acceptables pour une utilisation sous forme moulue/de poudre du produit relevant de 
la présente norme.  

5. CONTAMINANTS  

5.1 Les produits visés par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la Norme générale 
sur les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine et animale 
(CXS 193-1995)2, du Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des épices par les 
mycotoxines (CXC 78-2017)3 et d’autres textes pertinents du Codex Alimentarius.  
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5.2 Les produits visés par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de résidus de 
pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius.  

6. HYGIÈNE  

6.1 Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et 
manipulés conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-
1969)4, du Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en eau (CXC 75-2015)5, 
annexe III sur les épices et les herbes aromatiques, et d’autres textes pertinents du Codex Alimentarius.  

6.2 Les produits doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux Principes 
et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments (CXG 21-
1997)6.  

7. POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit.  

8. ÉTIQUETAGE 

8.1 Les produits visés par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985) 7 . En outre, les dispositions spécifiques suivantes 
s'appliquent :  

8.2 Nom du produit 

8.2.1 Le nom commun du produit doit être tel que décrit à la section 2.1.  

8.2.2 Le nom du produit peut inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la section 2.2.  

8.2.3 Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent figurer sur l'étiquette.  

8.3 Pays d’origine et pays de récolte 

8.3.1 Le pays d’origine doit être indiqué.  

8.3.2 Pays de récolte (facultatif).  

8.3.3 Région de récolte et année de récolte (facultatives).  

8.4 Identification commerciale 

- classe/catégorie, le cas échéant  

- taille (facultative)  

8.5 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 

L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021)8.  

9. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE  

9.1 Méthodes d’analyse  

Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues dans 
les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage recommandées (CXS 234-1999) 9  pertinentes pour les 
dispositions de la présente norme doivent être utilisées.  

9.2 PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE  

À développer.   
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ANNEXE I  

Tableau A1. Caractéristiques chimiques pour le curcuma séché ou déshydraté 

Nom du 
produit 

Modes de 
présentation 

Teneur en 
humidité  

% p/p (max) 

Cendres 
totales sur 
base sèche  
% p/p (max) 

Cendres 
insolubles dans 
l’acide sur base 

sèche  
% p/p (max) 

Teneur en 
curcuminoïdes 

(pouvoir colorant) 
sur base sèche 

% p/p (min) 

 Curcuma  

Entier 12 8 1,5 2 

En morceaux - 
comprenant 

divers modes de 
présentation 

coupés, coupés 
en dés ou en 

tranches 

12 8 1,5 2 

En poudre/moulu 10 9 1,5 2 
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Tableau A2. Caractéristiques physiques pour le curcuma séché ou déshydraté 

Nom du 
produit 

Mode de 
présentation 

Souillures 
d’insectes 

% p/p 
(max) 

Moisissure 
visible 

% p/p (max) 

Insectes 
entiers, morts 
(nombre/100 g) 

(max) 

Insectes 
vivants 

(nombre/100 g) 
(max) 

Matières 
externes* 

% p/p (max) 

Corps 
étrangers†

 

% p/p (max) 

Excréments 
de 

mammifères 
mg/kg 
(max) 

Autres 
excréments‡ 

mg/kg 
(max) 

Autres facteurs 

 Curcuma  

Entier  

1 3 3 0 0,5 0,5 6,6 6,6 

Rhizomes 
défectueux§ 

5 % p/p max 

En morceaux - 
comprenant divers 
modes de 
présentation 
coupés, coupés 
en dés ou en 
tranches. 

1 3 3 0 0,5 0,5 6,6 6,6 S.O 

En poudre/moulu  
S.O S.O S.O 0 S.O S.O S.O S.O S.O 

* Des matières végétales associées à la plante d'origine du produit, mais non acceptées comme faisant partie du produit final. 
†  Toute matière étrangère indésirable visible/détectable ou tout autre matériau qui n’est généralement pas associé aux composants naturels de la plante à épices, tels 

que des bâtons, des cailloux, des fils de sacs en jute, du métal, etc. 
‡  Excréments d'autres animaux tels que les reptiles et les oiseaux. 
§  Rhizomes défectueux: Il s'agit notamment de doigts et/ou de bulbes petits, ratatinés, de rhizomes endommagés à l'intérieur, creux ou poreux, de rhizomes brûlés 

par ébullition et d'autres types de rhizomes endommagés. 
S.O: Sans objet, cela signifie que ce mode de présentation du produit ci-dessus n’a pas été évalué pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons 
pas de valeurs pour celui-ci. S.O ne fait pas référence à zéro.
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